
 nuisances sonores, les éclats lumineux, etc..

 risques en matière de santé

 problèmes de fiabilité et de sécurité (pas de périmètre de sécurité à ce jour, risques 

d’accident, pas de contrôle des matériels) 

 risques pour les oiseaux migrateurs et rapaces ; raréfaction du gibier sauvage

 dérèglements des réceptions de télévision à proximité des éoliennes

 pollution des terres, ampleur des chantiers, un cubage béton et une emprise au sol 

démesurés, renforcement du réseau de transport

dégradation et saccage des paysages (une éolienne de 125 m de haut se voit à 10 km, 

représente 1,7 fois la cathédrale de Sens), et plus généralement du patrimoine historique, 

et l’impact négatif sur le tourisme vert

 risques en obligations pénalisantes pour les propriétaires en cas de démontage des 

éoliennes, voire de la commune ; pas de fonds d’assurance en cas de démantèlement

non réduction significative des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), du fait de 

l’intermittence de cette énergie

 taxe professionnelle qui n’est pas à la hauteur des attentes (franchise de 2 ans, 

répartition avec les communes voisines – co-visibilité, pérennité de la TP, etc…)

 coût pour le contribuable, au travers de la taxe CSPE payée sur les factures EDF, etc..

 dévalorisation de la valeur des habitations, de 20 à 30%, voire plus

Ne pas jeter sur la voie publique

 Une enquête publique est actuellement en cours pour l’installation de 4 éoliennes sur la 

commune des Clérimois

 Il s’agit d’éoliennes industrielles de 125 m de haut de 2mw chacune, situées entre Les 

Clérimois et Chigy; 1ére habitation à 1km

 Plusieurs projets d’éolien industriel ont été abandonnés dans le Nord de l’Yonne 

(Vaudeurs, Thorigny, Plessis StJean, revirement de la Communauté de Communes 

dans le Gâtinais sur le dossier de ZDE, …), notamment sous la pression hostile de la 

population et des associations locales

 Le « guide éolien » de l’Yonne classifie l’importance des sites et des paysages dans 

notre département

 Ce projet éolien sur Les Clérimois : 

 est un « mitage » de paysages particulièrement sensibles et intéressants

 porte atteinte aux importants efforts des villages de la vallée de la Vanne 

pour développer le tourisme vert (Chigy, Vareilles, Pont sur vanne, Foissy sur 

Vanne, villages pittoresques)

 prévoit d’installer des éoliennes sur un point de vue dominant, avec des 

horizons éloignés visibles de loin

 immobilise des terres agricoles de bonne qualité pour peu d’énergie

 a une incidence sur le territoire de chasse de la commune

Préservons nos paysages et 

nos patrimoines!

L’éolien industriel : enjeux et risques identifiés 

Le saviez-vous?



Ne pas jeter sur la voie publique

Les Amis de Thorigny 

et de l’Oreuse
www.amisdethorigny.com

La Clef des Champs
89 Vallières - Thorigny

www.laclefdeschamps89.fr

NON à l’éolien industriel sur Les Clérimois

Association Protection 

de l’Environnement Communal
54, grande rue  89190 Les Clérimois

 Nos trois Associations, soucieuses de la préservation de notre environnement, de nos 

paysages et de nos patrimoines ont décidé de s’opposer, avec le soutien de la Fédération 

de l’Environnement Durable, à ce projet d’éolien industriel sur Les Clérimois, proche 

de Chigy, qui correspond uniquement à un « mitage » et à une dégradation de nos 

paysages et de nos sites (Vareilles par exemple), en contradiction même avec les 

orientations du « guide éolien » de l’Yonne et le développement touristique envisagé dans la 

vallée de la Vanne

Avant qu’il ne soit trop tard,

 Si vous partagez nos très fortes préoccupations et celles de bon nombre d’habitants et ne 

voulez pas être les seuls dans le Nord sénonais à subir les inconvénients de ce type de projet, 

consignez vos observations – votre opposition par écrit dans le registre d’enquête tenu à 

disposition du public auprès du Commissaire enquêteur en Mairie, ou en écrivant directement au 

Commissaire enquêteur, Mr Billy SERANT

 Salle polyvalente des Clérimois (derrière la Mairie)

 Mercredi 16 avril 2008 de 9 à 12h

 Vendredi 25 avril 2008 de 14 à 17h

Avec le soutien de la Fédération de l’Environnement Durable
www.environnementdurable.net

PETITION
(en plus des observations dans le registre)

Elle concerne le projet de parc éolien industriel de 4 éoliennes sur Les Clérimois

Les signataires de la présente pétition entendent dire NON à ce projet éolien.

Nom et Prénom Adresse Signature

pétition à retourner au plus vite (sous 8 jours maximum) à Association Protection 

de l’Environnement Communal  54, grande rue, 89190 Les Clérimois


